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l. La question inti tulee "Programme d' assistance des Nations Unies aux fins de 
l 1 enseie;nement, de l 1 etude, de la diffusion et d'une comprehension plus lare:e du 
droit international : rapport du Secretai re general" a ete ins cri te a l' ordre du 
jour provisoire de la trente-quatrieme session de l 1 .(ssemblee generale en 
application de sa resolution 32/146, en date du 16 decembre 1977. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l 1 Assemblee generale a 
decide, sur la recommandation du Bureau, d 1 inscrire cette question 2 son ordre du 
jour et de la renvoyer a la Sixieme Cor&nission. 

3. A la 56er1e seance de la Sixieme Commission, le 30 novembre 1979, le Conseiller 
juridique a presente le rapport du Secretaire general (A/34/693). La Commission 
etait egalement saisie d'u.n.e note emanant de ce dernier (A/C,6/34/4 et Corr,l) 
contenant des renseiememer:ts sur la nor!'ination des membres du Comite consultatif 
pour le Programme d 1 assistance des Nations Unies aux fins de l' enseignement, de 
l I etude, de la diffusion et d I UDe COmprehension plUS large du droit international. 

4. La Sixieme Commission a examine ce noint de sa 56eme a sa 59eme seance, du 
30 novembre au 4 decembre. Il est fait ~tat des vues des representants qui ont 
pris la parole a cette occasion dans les comptes rendus analytiques de ces 
seances (A/C,6/34/SR.56 a 59). 

5. Ala 57eme seance, le 3 decembre, le representant du Ghana a presente UD 
pro jet de resolution (A/C. 6/34/L.l8) qui avai t pour auteurs l' Autriche, la Barbade, 
la Cote d' Ivoire, Chypre, le Danemark, El Salvador, Fid.l i, le Ghana, la Ja;<J.alrlUe, 
le llali, le IIexiaue, le ITip:eria, la Norvege, les Pays-Bas, les Philinpines, la 
Sierra Leone et la Turquie, auxguels s 1 est joint ulterieurement l 1}\fghanistan. 
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T -" t '" • TJ • rj1 • -"' t"" ' ., _._,e renresen ant de la Republlaue-, nle de .. anzRnle a j;resen e un aro.ender1:cnt; '" ce 
;wojet de resolution (A/C.6/34/L.l9), amendement qui a, Zi son tour, fait l'oojet 
d I un amendernent rresente Dar le renrcsentant des '~tats-Unis d I Jtrn.erigue 
(A/C.6/3l.~/L.22). 

6. A la 59eme seance, le 4 dece111bre, les :Ctats-Unis d' Amerique ont retir2 leur 
amendel'lent. La Commission a adopte 1 I amendement du renresentant de la 
Sepublique-Unie de Tanzanie par 101 voix contre une, avec 13 abstentions. La 
Commission a ensuite adonte, par consensus, le projet de rPsolution A../C.6/34/L.l8, 
tel quI il avai t ete UOdi fie (VOir par • 3) • 

7. Les representants des Pays-Bas, de la H<mte-Volta, de la France, du liexique, 
de la Cote d 1 Ivoire et de 1 1 In de ont nris la narole pour exl)liquer leur vote avant 
le vote sur les deux arr1endements presentes; les re:r::>resentants de la France et 
des Pays-Bas ont cp:alement pris la parole pour expliquer leur :rosition avant 
l' adoption du :nrojet de resolution. 

REC01·1ltA1TDATION Dl~ LA SIXIEIJE COI0!'1ISSIQTT 

·3. La Sixieme Conmission recor'lmande ?1 1 1 1\.ssemblee ,'Tenerale d 1 adopter le )Jrojet 
de resolution suivant : 
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Prenant C.\cte avec sa tis faction du rapport du Secretaire c:encral sur 1 I execution 
du Prop;ramm.e d i assistance des llations Unies 8,UX fins d.e 1 I enseifmement' de 1 1 etude' 
de la diffusion et d I une COl'lnrellension DlUS lar~e dU droit international 1/, et 
des recormnande.tions fai tes au Secretaire .-zeneral par le Corui te consul tatif 1;our 
ledi t prop:rm'L"le qui ficurent dans ce ra::>port, 

Considerant que le droit international doi t occu,;er la :olace qui lui revient 
dans 1 1 enseirnement des disciplines juridioues de toutes les uni •rersi tcs, 

notant avec satisfaction les efforts que denloient les Etats sur le :9lan 
bil9,teral Dour a-o-rorter leur concours dav.s le don1aine de 1 1 ens ei gnement et oe 
1 I etude dU droit international, 

Convaincue, neanrcoins, ~u 1 il fcmdre,it encourager les Etats, les Orl\aYJ.isations 
interne,tionales et les institutions i'i accorder un soutien accru au Pro:<:rB.rnDe et 
a intensifier leurS acti vi teS tendant a prOillOUVOir 1 1 enseignement, 1 I etude 9 la 
diffusion et une comprehension plus large du droit international, notanlJ"ent celles 
q_ul sont d 1 un interet particulier !)Our des ressortissants cle pays en developpe:m0nt, 

TlwJnel211t que' _ _, 1 I occasiO!'. de 1' execution du Pror:ranme' il est soul:1ai table 
d' utiliser, dans toute le, me sure nossible, les res sources et les moyens fournis 
par les Etats Lembres. les or·[:::anisations internationales et ;:mtres interesses. 

l. Autorise le Secretaire generd 2, executer e!.l 1980 et 1981 les acti vites 
sp~ci fiees a la section III de son l'8DTlOrt, et notarnJYlent a nrendre les chsposi tions 

. ' cl-ePres 

a) Octroi de quinze bourses de 1)erfectionnern.ent au rnnlmum en 1980 et 1981, 
d la demande de ,crouvernenents de pays en developpement, 

b) Octroi 
d 1un -·~artici~ant 
re ,-_ionaux devant 

d 1 une assistance sous for'i'le d 1 une indermite JlOUr frais 
de chacun des pays en developpernent aul seront invi t6s 
etre organises en 1900 et 1981, 

de voyage 
aux cours 

ainsi qu 1 a financer les activites ci-dessus en utilisant des credits ouverts au 
budc,et ordinaire ainsi que les contributions financieres volontaires qui seraient 
rec;ues conne suite aux d21;1andes formulees dans les parac:raphes 9 et 10 ci-apres; 

1./ A/Jl~/693. 
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2. r:xT)rice ses renercie,rents au Secretaire n:cneral pour les efforts 
co11structifs au' il 8. denloy cs en vue de 1;rocl0uvoir la forr:oation et l 1 assist<:mce 
en matiere cle droit internatio11al dans lP cadre rlu Programme Cl 1 assistance des 
Nations Unies aux fins de l'enseipnement, de l'etude, de la aiffusion et d'une 
comnrehension j)l us l8r{':e clu droit international en 1978 et 1979; 

3. Ex:)rime ses remerciewents 8. l 'Orc;anis at ion des Hat ions Unies pour 
l' cduccttion, la science et la culture pour sa partici:._;ation au Pror;ramme. notamment 
en ce qui concerne les efforts qu' elle a deployes pour •relop1Jer l 1 enseie;nement 
du droit intcrnE·.tional; 

!~. ExpriF,e ses reL1erciements 3 l 1 Insti tut des J:TatioEs Unies pour la forraation 
et la recherche pour sa T>articipation au Programme, notanment en ce aui concerne 
l i orranisation de cours re::ionaux et 1 1 execution du proc:n:nnme de bourses dans le 
domaine du dl'oit international, orranise conjointement par l'Orco:a.nisation cles 
I·Tations Unies et par l'Institut, et ex:nrime l 1 es:;;oir que lors de la nmnination des 
confcrenciers nour ses sem:i_naires destines aux boursicrs de droit international et 
pour ses cours rec:ionaux, l'Institut tiendra comnte de la necessitc d'assurer la 
re:'lr2sentation des principaux systemes juridiques et un cquilibre geoc:ra1Jllique 
entre les diffcrentcs re ons; 

) • "Gx~orime ses renercieY'1.ents au Gouvernement l!leXlCcln et au Centre d' etudes 
economic:_ues et sociales du tiers monde 2. l1exico nou:r avoir fourni des installations 
d' accueil nour les cours re:c;iornux de form8.tion et de recyclage qui ont eu lieu 
en 1979; 

6. Exnril"le ses remercienents Zi l 1 }\_cademie de droit international de La Haye 
pour 18~ ~orecieuse contril)ution gu 1 elle a ap]Jortee au Proc,ramme en permettant aux 
beneficiaircs de bourses c.2ns le domaine du droit international octroyees sous les 
auspices de l 'Orc:anisation cles !Tations Unies et de l 1 Insti tut des TTettions Unies 
pour la rec'wrche et la forme.tion de pe.rticiper a ses cours annuels de droit inter
nE'.tionc.l ~ en fournissant des facili tcs pour les seminaires orc;anises par l' Institut 
en conjonction avec les cours de 1 'Acadernie, et en coo,Jerant e.vec l' Insti tut pour 
1¥ or~anis c.tion et le financer1ent clLl cours r§r:ional de forrnation et de recy-cla8e ?}. 

l1exico en 1979; 

7. JTot.':; avec sa tis ft=cction les contributions a~Jportees par 1 '1\cadernie de 
oroit international de La c~o.ye ~; l'enseipnement, 3L l'etude, ale" diffusion eta 
une cor-1:,)rellension plus larc~e du droit international, et fait anpel aux :Ctats !'1embres 
et aux orr:anisations intGress :oour quI ils reservent un accueil favorable a 1 1 aj_Jpel 
lance Tlar celle-ci en vue d' obtenir une assistance suffisante l'our resoudre ses 
problemcs financiers. de nrcference de maniere a lui permettre de planifier des 
proc;rarnmes s'ctendant sur nlus d'une annee; 

0. Prie instamrnent tousles go1J.vernements d'encoura3er l'inclusion de cours 
de droit international dans les programmes d'etudes juridiques offerts dans les 
ctablissements d 1 enseic:ner.lent superieur; 
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9. Prie le Secretaire r;;~ner::ll de continuer a faire conna:Ltre le Pror':r8flu'e 
et d 1 ii1viter ~~rio(Jiqueme;-,_-f-, les J::;tats T'em1Jres, les universites, les fondations 
:'!1-c_ilz:mtro:_Dic_:ues et les autres institutions et organisations nationccles et inter
nationales intcress8co;s, e"insi (_lue les particuliers, ii verser des contributions 
volontaires en vue du fin an cement du Pro?r8j'1ille ou a contribucr de toutc autre 
maniere ~ SOD execut-ion et, si }JOSSible, } SOD elar[\lSSement; 

10. Demande a nouveau c:mx Etats l~embres' ainsi qu 1 aux Or::<:anisations et aux 
:,Jarticuliers interesses, de verser des contributions volontaires en vue du 
financel'lent du Pro.n;rarnme et ex~JrL-1e ses remerciements ii ceux d 1 entre eux qui ont 
verse cles contributions volontaires a cette fin; 

11. Decide de nommer les treize Etats :iembres sui vants mer,lbres du Corr:i te 
consultatif pour le pror!TC:clill11e d' assistance des lTations Unies aux fins de l 'ensei
&nement, de l'etude, de lo> diffusion et d'une comprehension plus lerge du droit 
intern8.tionel, pour une periode de quatre c:ms, 2i pc.rtir du ler j;cmvier 1980 : 
Barllade, Chypre, r:c:ypte, :Cl Salvador, Prance, Ghana, Honr;rie, Pa-ys-Bas, R(pulJliquc 
arabe syrienne, lioyaume-Uni c1e Grande-Bretac;ne et c1 1 Irlande du Iiord, Sierra Leone, 
Turll_uie, Union des Rer:~ubliques socialistes sovietiques; 

12. Prie le Secretaire r~eneral de lui faire rapnort, lors de sa trente-sixieme 
session, sur la mise en oeuvre c1u Program_me en 1930 ~t 1981 et, apres avoir consult2 
le C01ci te consultatif, de nresenter des recommandations concernant son execution 
nendcmt les annc~es u1 terieures; 

13. D~cide d'inscrire a l'ordre du jour nrovisoire de sa trente-sixieme session 
la (_luestion inti tulE~e 11 Pror:~ramme d' assistance des lTations Unies aux fins de 1' ensei
rnement, de l'etude, de la diffusion et d 1 une comr)rehension plus larn:e du droit 
international 11
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